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RÉSUMÉ 

S’appuyant sur ses atouts en tant que berceau de la civilisation chinoise et pôle éducatif et 
scientifique, la province du Shaanxi (Chine) a placé l’application stricte de la loi et la protection 
tout au long de la chaîne au cœur de ses efforts en matière de politique de propriété 
intellectuelle.  Elle a renforcé la coopération entre les autorités chargées de l’application de la 
loi et le système pénal, a fait progresser la normalisation du règlement administratif des litiges 
et a encouragé la mise en place de mécanismes de règlement des litiges plus diversifiés et 
pratiques.  En se concentrant sur des domaines tels que les indications géographiques, le droit 
d’auteur et les brevets dans les industries émergentes, la province a adopté des pratiques 
professionnelles, fondées sur le droit et orientées vers l’international afin d’offrir aux innovateurs 
chinois et étrangers un environnement équitable, stable et prévisible pour la protection de leur 
propriété intellectuelle, tout en contribuant à l’amélioration de la gouvernance mondiale dans ce 
domaine. 

  

 
*  Les points de vue exprimés dans le présent document sont ceux de l’auteure et ne reflètent pas 
nécessairement ceux du Secrétariat ou des États membres de l’OMPI. 
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I. UN RÉSEAU SOLIDE COUVRANT L’ENSEMBLE DE LA CHAÎNE POUR LA 
PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

1. Guidés par le principe de l’État de droit et après avoir renforcé les synergies 
interdépartementales et intersectorielles en matière d’application de la loi, nous nous sommes 
efforcés d’améliorer l’environnement de protection des droits de propriété intellectuelle et, par là 
même, de préserver les intérêts des entreprises. 

2. Synergies entre les voies judiciaire et administrative.  Le lien entre l’application 
administrative des droits de propriété intellectuelle et le système pénal a été renforcé.  L’Office 
provincial de la propriété intellectuelle du Shaanxi (SPIPO), en collaboration avec les autorités 
de sécurité publique, les tribunaux, les parquets et les services de supervision et de régulation 
du marché, a mis en place un mécanisme de partage des données, d’accélération du renvoi 
des affaires et de promotion des efforts conjoints en matière d’application de la loi.  L’Office a 
également publié des lignes directrices spécifiques, regroupant l’application, la confirmation des 
droits de propriété intellectuelle, le règlement administratif des litiges, la médiation et les litiges 
au sein d’un système unifié.  En 2023, le Tribunal de circuit de la propriété intellectuelle de la 
plateforme “Qinchuangyuan” a été créé pour mener des audiences, fournir des conseils 
juridiques, guider les entreprises dans l’application de leurs droits de propriété intellectuelle et 
intervenir en tant que médiateur dans les litiges.  Cette initiative a permis de relier et de 
coordonner les volets administratif et judiciaire de la protection de la propriété intellectuelle. 

3. Mécanismes diversifiés de règlement des litiges.  Nous avons normalisé les 
procédures de règlement administratif des litiges relatifs à des atteintes portées à des brevets, 
mis en place un système d’agents d’enquête technique et amélioré la précision et l’efficacité 
des constatations d’atteinte.  Toutes les entreprises investissant et exerçant leurs activités dans 
la province du Shaanxi bénéficient d’une application et d’une protection de la propriété 
intellectuelle non discriminatoires et de haut niveau.  Nous avons mis en place des procédures 
de règlement des litiges diversifiées, telles que l’arbitrage et la médiation, afin de proposer des 
solutions efficaces et pratiques en cas de litiges de propriété intellectuelle, ce qui permet aux 
entreprises de réduire le temps et les coûts liés à la protection de leurs droits de propriété 
intellectuelle. 

4. Campagnes sur l’application des droits.  Tout au long de l’année, nous menons des 
campagnes contre les atteintes aux droits et la contrefaçon dans des domaines clés tels que les 
brevets, les marques, les indications géographiques et le droit d’auteur.  En 2025, près de 
10 000 agents des forces de l’ordre ont été déployés pour lutter contre la contrefaçon et les 
atteintes aux droits, produisant ainsi un effet dissuasif important. 

II. PRÉSERVER LE DÉVELOPPEMENT AXÉ SUR L’INNOVATION DANS LES 
SECTEURS CLÉS 

5. La province du Shaanxi est un pôle important de l’industrie manufacturière de pointe et un 
moteur de l’innovation scientifique et technologique en Chine.  La province a développé 
34 chaînes industrielles clés et son commerce transfrontière ne cesse de croître d’année en 
année.  Compte tenu du profil industriel et des ressources de la province, nous avons mis en 
place des mesures de protection ciblées et innovantes pour favoriser un développement 
socioéconomique plus efficace et plus rapide. 

6. Préserver les industries émergentes et le patrimoine culturel.  En mettant l’accent sur 
les industries émergentes compétitives, telles que l’aérospatiale commerciale et les nouvelles 
énergies, la province a mis en place des centres chargés des opérations de propriété 
intellectuelle à l’échelle nationale et constitué des communautés de brevets industrielles, 
favorisant ainsi l’innovation collaborative entre les entreprises, les universités, les instituts de 
recherche et les prestataires de services;  elle soutient également le développement en 
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grappes, haut de gamme et international des industries grâce à une protection de la propriété 
intellectuelle couvrant l’ensemble de la chaîne.  Soucieux de préserver des trésors culturels 
emblématiques tels que les guerriers en terre cuite de l’empereur Qinshihuang, le musée Beilin 
(forêt de stèles) de Xi’an et les remparts de la dynastie Ming, nous avons renforcé la 
réglementation et l’application du droit d’auteur, et normalisé les opérations relatives au droit 
d’auteur dans les nouvelles formes d’activité, notamment les produits culturels et créatifs 
numériques en réalité virtuelle et augmentée, ainsi que les expériences de tourisme culturel 
immersif. 

7. Protection des indications géographiques et des savoirs traditionnels.  Nous avons 
intégré la protection des indications géographiques à celle du patrimoine culturel immatériel et 
des savoirs traditionnels.  Nous avons mis en place un mécanisme de protection de la propriété 
intellectuelle en amont qui s’applique à l’ensemble de la chaîne de création, de transmission, 
d’utilisation et d’industrialisation.  Nous nous sommes alignés de manière proactive sur l’accord 
conclu par la Chine et l’Union européenne concernant les indications géographiques et avons 
strictement respecté nos obligations de protection réciproque.  À ce jour, 11 produits de la 
province du Shaanxi, dont les kiwis du comté de Mei et les kakis séchés de Fuping, ont été 
inscrits sur la liste sino-européenne pour bénéficier d’une reconnaissance et d’une protection 
mutuelles.  Grâce à une application stricte et à une gestion normalisée, la valeur de marque des 
161 produits protégés par une indication géographique et des 158 marques associées à une 
indication géographique de la province a continué d’augmenter, contribuant à porter la valeur 
de production de ces industries spécialisées à plus de 60 milliards de yuans (8,8 milliards de 
dollars É.-U.) en 2025. 

8. Sécurité de la propriété intellectuelle et commerce transfrontière.  Nous avons 
intégré la protection de la propriété intellectuelle à l’ensemble du processus de commerce 
transfrontière et mis en place un système de protection complet couvrant les relations avec 
l’étranger;  ce système englobe la conformité ex ante, la prévention et le contrôle des risques 
en cours de processus, ainsi que la protection a posteriori des droits.  Concernant le couloir 
commercial ouvert associé au service de fret ferroviaire express Chine-Europe (Chang’an), 
nous avons mis en œuvre un modèle de gestion en trois volets comprenant des mécanismes de 
conformité en matière de propriété intellectuelle, de facilitation du dédouanement et de 
détection des risques.  Le système de traçabilité de la propriété intellectuelle des marchandises 
transfrontières couvre toutes les étapes de la collecte à la vente, en passant par le transport, le 
dédouanement et l’entreposage.  Nous tenons à jour une liste des risques et un mécanisme 
d’alerte précoce concernant les produits d’exportation et contrôlons régulièrement les 
marchandises qui franchissent la frontière afin de détecter d’éventuelles atteintes.  Le système 
garantit la traçabilité des sources, le suivi des destinations et la poursuite des contrevenants. 

III. RENFORCEMENT DES NORMES EN MATIÈRE D’APPLICATION ET DE 
PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

9. Nous continuons de soutenir les institutions, les plateformes et les talents, offrant ainsi 
des garanties solides pour l’application et la protection des droits de propriété intellectuelle. 

10. Cadre réglementaire local.  Nous avons mis en œuvre le “Règlement de la province du 
Shaanxi sur la protection et la promotion des droits de propriété intellectuelle”;  élaboré des 
lignes directrices sur la protection administrative des marques clés, ainsi que sur la protection 
de la propriété intellectuelle dans le secteur du tourisme culturel et d’autres domaines 
émergents;  et accéléré les efforts législatifs concernant les indications géographiques et les 
marques, formant ainsi un cadre réglementaire local systématique et pratique. 

11. Plateformes de protection à l’échelle nationale.  Nous gérons des centres de 
protection de la propriété intellectuelle de haut niveau à l’échelle nationale qui constituent un 
guichet unique pour l’examen préalable rapide, la confirmation des droits et leur application.  
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Dans le cadre du système de commissaire à la propriété intellectuelle, nous envoyons des 
équipes sur la plateforme “Qinchuangyuan” axée sur l’innovation ainsi que dans des 
entreprises, des universités et des instituts de recherche clés afin de fournir une assistance 
ciblée et des services de propriété intellectuelle couvrant l’ensemble du cycle.  Nous avons 
également établi des normes locales et des plateformes de service public pour l’évaluation 
préalable des demandes de brevet, l’examen anticipé de la valeur des brevets et l’amélioration 
de la qualité des demandes de brevet à la source. 

12. Talents multidisciplinaires.  Nous formons des professionnels dans les domaines des 
services juridiques commerciaux en matière de propriété intellectuelle, des affaires juridiques 
transfrontières et de l’arbitrage international.  Nos équipes de services juridiques en propriété 
intellectuelle accompagnent des entreprises chinoises et étrangères dans des domaines tels 
que la protection transfrontière des droits, la conformité et la gestion des litiges.  Nous 
proposons également des formations sur l’application administrative des droits de propriété 
intellectuelle, le règlement administratif des litiges, l’arbitrage et la médiation.  Avec plus de 
5 000 participants à ce jour, nous constituons une équipe de professionnels de la propriété 
intellectuelle ouverte sur l’international et multidisciplinaire. 

IV. CONCLUSION 

13. S’appuyant sur l’héritage civilisationnel des dynasties Zhou, Qin, Han et Tang, la province 
du Shaanxi a développé un secteur de la propriété intellectuelle solide dans cette nouvelle ère.  
Elle considère qu’une protection rigoureuse de la propriété intellectuelle est essentielle pour 
stimuler l’innovation, garantir l’ouverture et promouvoir le développement, et ainsi préserver les 
fruits de l’innovation pour l’humanité tout entière. 

[Fin de la contribution] 
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